RÈGLEMENT DU CHAMPIONNAT FÉDÉRAL TRIPLETTE

ARTICLE 1.  PRINCIPE.

1 - 1.  LE CHAMPIONNAT FEDERAL TRIPLETTE 

S’adresse tant aux équipes Dames qu'aux équipes Messieurs.  Il vise à désigner, chez les unes et les autres, la meilleure triplette homogène de la Fédération Francophone et à attribuer individuellement le titre de championne ou champion fédéral aux joueuses et joueurs qui la composent. 

1 -  2.  Il se dispute en trois phases :
- Championnat provincial : 

· En cas de mixage inter provincial FBFP, l'équipe choisit librement une des provinces dont les membres adhérents sont issus pour disputer la qualification.

· En cas de mixage FBFP / PFV, 1 seul membre adhérent de la PFV est accepté par 

                  équipe.  L’équipe dispute la qualification provinciale dans la province d’un des
                  membres FBFP. S’il y a deux joueurs / joueuses appartenant à la même province 
                  dans la triplette, cette dernière doit participer à l’éliminatoire provinciale de cette
                  province.

· Quel que soit le cas de figure précisé ci-dessus, maximum 1 joueur/joueuse sera porteur d’une licence A de non - résident dans la triplette.

- Championnat Fédéral dont la formule est décrite à l'article 9. Le Championnat Fédéral est  

   directement qualificatif pour le National.

- Championnat de Belgique.

ARTICLE  2.  REGLEMENT.

2 -  1. LE CHAMPIONNAT FEDERAL TRIPLETTE 

se déroule conformément au Règlement International de Pétanque (R.I.P.), tel que paru dans sa dernière édition.

2 -  2.  Exceptions : a) Des terrains de dimensions minimales 12 m x 2 m sont admis.

                                b) Si dérogations aux dimensions (15 m x 4 m) les terrains devront 



 impérativement être jumelés.



        c) Seules les finales se disputent sur la largeur de deux terrains.

2 -  3.  Chaque joueur ou joueuse dispose de deux boules.

Les matches se jouent en 13 points, les barrages en 11 points, les finales en 13 points.

En aucun cas, il n'est appliqué de handicap.

Il faut toutefois noter que le jury, faisant application de l'article 35 du R.I.P., a pouvoir de mettre fin prématurément aux parties, dont la durée extrême compromet le bon déroulement de la journée.  Dans ce cas, le jury fera communiquer à la partie (aux parties) concernée(s) qu'après la mène en cours, on en jouera encore une qui attribuera des points et que les points totaux acquis en ce moment seront le résultat définitif de la partie.  En cas d'égalité, on continuera à jouer jusqu'à ce qu'une différence de points soit acquise. 

2 -  4.  Cartes de Matches.

Les cartes de matches, portant mention des résultats, doivent obligatoirement être rentrées au secrétariat de la compétition dès la fin des parties. 

Dans le cas de cartes de matches mentionnant des résultats erronés, si l'erreur n'est pas décelable à leur rentrée, les responsabilités, de la table et de l'organisateur, sont dégagées.

En fonction de la formule, le jury se réserve le droit de ne pas distribuer des cartes de matches.

2 -  5. 
Signes distinctifs :

Dès le début du championnat, joueurs et joueuses sont tenus de porter visiblement une tenue identique (vêtements ou survêtements de même texture et coloris).

Le torse nu et les pieds nus ne sont pas admis. (Chaussures fermées obligatoires, espadrilles interdites)

Tous les joueurs et joueuses qui n'observeraient pas ces prescriptions seraient exclus de la compétition après 1 premier avertissement de l'arbitre.

ARTICLE  3.  PARTICIPATION.

3 -  1.  La participation est limitée à 64 triplettes MM et 32 triplettes Dames DD.

Le quorum de représentation par province est établi en fonction des participations enregistrées aux épreuves éliminatoires provinciales de l’ année précédente.

Les Dames disputent évidemment séparément ces éliminatoires.

Les provinces doivent communiquer au secrétariat Fédéral, dans les cinq jours qui suivent les éliminatoires, le classement complet reprenant toutes les participations.

Les équipes absentes ne seront pas remplacées. Les places vides resteront vacantes.

3 -  2.  Les triplettes doivent être composées :

· de minimum 1 joueur/joueuse de nationalité belge,

· de joueurs et joueuses régulièrement licenciés à la F.B.F.P., à la P.F.V., et non suspendus.

· de maximum 1 joueur/joueuse porteur d’une licence A de non - résident

3 -  3.  Une compétition particulière leur étant réservée, les triplettes composées de Dames ne sont pas admises dans le groupe Messieurs et Mixtes.

3 -  4.  Une réserve non nominale peut être introduite dans une triplette, à condition qu'elle n'ait pas participé à l'éliminatoire provinciale et qu’elle soit issue de la province où la qualification est acquise.

Ces remplacements éventuels ne peuvent s'effectuer que dans le respect des règles définies ci avant en 3 - 2 et 3 - 3.

3 -  5.  Joueurs et joueuses doivent être en possession obligatoire de leur licence pour les championnats fédéraux. Celle-ci doit être signée par le ou la titulaire et munie d'une photographie récente (max. 5 ans) estampillée par le cachet du club, chevauchant licence et photo. 

Toute licence non conforme sera sanctionnée d'une amende de 2.50 €.

En cas d’absence de licence, le joueur ne pourra participer au championnat.

Aucun document justificatif émis par une autorité judiciaire ou administrative ne sera admis en lieu et place de la licence.

3 – 6.  L’équipe championne en titre n’est pas qualifiée d’office pour l’année suivante.
Le C.A de la F.B.F.P. se réserve le droit de qualifier toute équipe participant à une sélection fédérale ayant lieu en même temps que les éliminatoires provinciales.

3 – 7.  Le présent championnat Fédéral triplette est directement qualificatif pour le championnat de Belgique triplette et ce en fonction des quorums établis par le secrétariat national sur base des participations provinciales de l’année précédente.  
ARTICLE  4.  DATE.

Le C.A. Fédéral se réserve annuellement le choix de date le plus judicieux pour le bon déroulement du Championnat Fédéral Triplette.

ARTICLE  5.  PROTECTION.

5 -  1.  Sur le plan fédéral, le C.F.T. ne fait l'objet d'aucune disposition.

5 -  2. Au niveau de la province organisatrice, aucune compétition officielle n'est autorisée en dehors des tournois connexes et/ou de propagande à mettre sur pied par le club organisateur de la journée.

ARTICLE  6. DROIT D'EXPLOITATION.

Un droit d'exploitation est exigé de l'organisateur.

Il résulte de l'application au nombre de triplettes, participant à la journée d'un droit unitaire fixé annuellement.  Il est récupérable par la province, qui le verse ensuite au compte de la Fédération dans les quinze jours qui suivent la date de la journée. "En cas de paiement tardif ou de non-paiement", une sanction sera prévue par le C.A. Fédéral.
ARTICLE 7. RÉGULARISATION DES INSCRIPTIONS.

Les équipes qualifiées lors de l’E.P.C.F.T. devront se présenter le jour même de la compétition, pour la régularisation des inscriptions, au secrétariat du C.F.D. de 8h00 à 8h45.

(Vérification des licences et port de la tenue identique)

Elles sont inexorablement clôturées à 8 H 45, le secrétariat n'étant plus accessible aux joueurs et joueuses au-delà de ce délai.

ARTICLE 8.  DROIT D'INSCRIPTION.

· Au Championnat PROVINCIAL : le CEP prélèvera du prix de chaque équipe qualifiée pour le Championnat Fédéral Triplette  - C.F.T. - ( voir Quorum ) la somme de 15.00 € relative au droit d’inscription du C.F.T..

La FBFP enverra à chaque province un virement équivalent à ce montant, à payer dans les 15 jours calendrier de l’envoi.

· Au Championnat FEDERAL : le CA de la FBFP prélèvera des prix de son championnat, un budget correspondant à : 19.50 € * 48 équipes (qualifiées pour le C.B.T.) = 936.00 €.

· En résumé, le JOUEUR : paiera uniquement une inscription lors du championnat de province.

ARTICLE 9.  FORMULE.

La journée comporte deux phases :

La première débute à 9 H précises et se déroule jusqu'à sa conclusion. Suivant le système de poules de quatre (ou de trois si grille incomplète), seize groupes en Messieurs et huit en Dames sont constitués par tirage au sort en évitant cependant d'introduire, dans une même poule de quatre, deux doublettes appartenant au même club.

A la conclusion de ces poules :

En Messieurs et en Dames, constitution de deux catégories : 2 victoires = 1 ère catégorie,

1 et 0 victoire = 2ème catégorie.

Pour la seconde phase, il est fait application du principe de l'élimination directe dans chaque catégorie.  Cette seconde phase débute immédiatement après les poules.

A ce stade de la compétition, il est fait application du tirage au sort intégral. Un tirage à chaque tour sera réalisé.  

ARTICLE 10.   CLASSEMENT.

En 1er catégorie Messieurs :  16 prix.
En 2éme catégorie Messieurs :  8 prix.

En 1er catégorie Dames :  
 8 prix.
En 2éme catégorie Dames :  
 4 prix.

Ces prix seront remis sous forme de chèque.

ARTICLE 11.  DISCIPLINE.

A) Toute infraction au R.I.P. ou au présent règlement particulier relève du R.D. F.B.F.P.

B) Tout joueur qualifié, absent à la journée finale et qui ne fournit pas une justification écrite  

    (Certificat médical ou attestation patronale) dans les 3 jours ouvrables suivant la compétition se verra interdire de participation pour  

     la saison suivante de :

· Championnat de Province Triplette ( C.P.T. ),

· Championnat Fédéral Triplette ( C.F.T. ),

· Championnat de Belgique Triplette ( C.B.T. ) 

     Cette interdiction de participation sera accompagnée d’une amende de 50.00 €.

  Ces interdiction et amende seront appliquées sans comparution par le Président Sportif 

  Fédéral).

     Tout autre justificatif sera examiné par le C.A. fédéral qui jugera de la recevabilité du

      Motif.
C) Il est possible qu’un contrôle antidopage soit effectué. Par son inscription, tout participant 

     s’engage à l’accepter et à se conformer aux indications qui seront données.

D) Les téléphones portables sont interdits pendant la compétition sur et autour des aires de 

     jeu.

E) Il est strictement interdit aux compétiteurs de fumer et de consommer des boissons 

    alcoolisées pendant la compétition sur et autour des aires de jeu.

    Rappel : depuis le 1er janvier 2007, il est interdit de fumer dans les enceintes sportives.

ARTICLE 12.  JURY.

12 -  1.  COMPOSITION : Le jury est désigné par le C.A Fédéral.

12 -  2.  Les décisions du jury sont irrévocables et souveraines pour toutes questions administratives, techniques ou sportives ayant trait au C.F.T.

Le jury peut prendre toute mesure utile pour en assurer la bonne marche et peut statuer sur tout cas non prévu au présent règlement auquel, de ce fait, certaines modifications peuvent, éventuellement, être apportées.

ARTICLE 13.  SECRETARIAT

Le secrétariat du jour n'est accessible que sur demande.  La consommation des boissons alcoolisées est interdite au secrétariat.

ARTICLE  14.  TOURNOIS CONNEXES ET/OU DE PROPAGANDE

L'organisateur du C.F.T. peut mettre sur pied, simultanément des tournois connexe et/ou de propagande réservés pour les catégories Messieurs et pour la catégorie Dames (triplettes)

Ces tournois, dont il assure la charge totale, tant technique que matérielle, sont protégés dans la province organisatrice.

Leur déroulement dans le temps doit être calqué, aussi fidèlement que possible, sur les rencontres d'après-midi du C.F.T. 

Leurs coordonnées principales sont donc :

     - début après les poules.  

     - Formule laissée à l’appréciation de l’organisateur.

     - ouverts à tous : affiliés ou non sauf suspendus ou radiés et ce dans un but de propagande.

Joueurs ou joueuses des équipes écartées du C.F.T. peuvent bien entendu y participer. La libre composition des équipes est admise.

N.B. : L'organisateur est tenu de soumettre le projet de règlement de ces tournois à l'approbation du B.D. et ce, au moins 2 mois avant la date prévue pour la journée.

Mis à jour le 04 Avril  2008.

CHAMPIONNAT FÉDÉRAL TRIPLETTE  

CRITERES D'ORGANISATION

1. Généralités - Responsabilités.

Vis-à-vis de la Fédération, la Province garantit le respect des conditions imposées et dispose de ce fait d'un droit de regard sur toute l'organisation.

2. Organisateur.

Plusieurs formules existent.  L'organisation peut être réalisée par :

   a) un club de la province.

   b) une association de clubs de la province.

   c) une association de la province et d'un club.

   d) la province.

3. Droits d'exploitation.

Il est calculé sur base de 1,50 € par personne participante.

Il doit être versé dans les 15 jours qui suivent la date de compétition au compte de la F.B.F.P. 

001 - 1923555 - 24 

En cas de paiement tardif ou de non-paiement, une sanction sera prévue par le B.D. Fédéral.


4.  Date.

La date sera définie par la C.A. Fédéral.

5. Terrains.

a)   Dimensions : leurs dimensions minimales seront de 12 m X 2 m;

Si l'espace disponible le permet, ces dimensions peuvent évidemment être augmentées jusqu'à un maximum de 15m X 4m.  En dessous des dimensions de 15X4 m, les terrains devront être jumelés.

         Ils peuvent être tracés séparément ou accolés deux à deux suivant leur largeur.

Des couloirs seront obligatoirement aménagés, suivant le système adopté, soit entre toutes les pistes (largeur de 0,50m minimum), soit entre les groupes de deux pistes (largeur de 1m minimum).  Des protections efficaces seront installées dans tous les cas où la sécurité des joueurs et des spectateurs le justifiera.

b)   Un cadre d’honneur de 8 terrains de 12*2,5 mct devra être installé.  Ce cadre devra             être entouré sur sa périphérie de barrières de type Nadar. 
La numérotation sera faite comme précisé ci-après, dans un ordre géographique logique et de manière visible et durable. Celle adoptée pour les terrains des tournois connexes sera telle qu'aucune confusion ne soit possible.

  c)   Sol : Les exigences de la Fédération seront précisées en fonction de la nature des terrains 

proposés.  Une visite des installations sera fixée de commun accord entre le Président Sportif Fédéral, la Province et l'organisateur.

  d)    Nombre et numérotation :

Au départ, en principe, 48 terrains sont nécessaires, numérotation de 1 à 48. Par sécurité la F.B.F.P. demande que 55 terrains soient tracés et mis à disposition (Risque d’impraticabilité de terrains par cause d’intempérie). 

A partir de 14 H 00, 20 terrains seront mis à la disposition de l'organisateur pour les tournois connexes et/ou de propagande.

         Les terrains conservés seront choisis en fonction de leur nature et de leur situation.

5 bis. Eclairage.

La disponibilité d'un éclairage suffisant est obligatoire pour un minimum de 8 terrains (cadre d’honneur).

6. Amplification.

Elle devra porter distinctement sur tous les terrains de jeu, ainsi que dans les locaux où peuvent se rassembler les joueurs entre deux tours; le poste de commande en sera situé au secrétariat. 

Une amplification distincte ou au moins, un poste de commande distinct est à prévoir pour les 

tournois connexes et/ou de propagande.

7. Salle.

Une salle convenable sera mise à la disposition de la Fédération  pour la proclamation des résultats  et la remise des récompenses; places assises pour environ 200 personnes - amplification - podium pour la remise des récompenses -  matériel pour exposition de coupes, médailles, fanions, etc... 

8. Secrétariat.

Un secrétariat d'une superficie d'au moins 30 m2 est nécessaire.  Il sera installé dans un local isolé, proche des pistes, et pourra, très aisément, être rendu inaccessible aux joueurs.  Il sera équipé de tables (3) et chaises (8) et de la commande de l'installation d'amplification.

De plus, au début de la journée, 5 tables et 10 chaises supplémentaires, destinées aux responsables de régularisation des inscriptions seront prévues à proximité du secrétariat.

Le secrétariat n'est accessible que sur demande. La consommation des boissons alcoolisées est 

interdite au Secrétariat.



9. Plans.

Des plans détaillés des installations proposées doivent être communiqués à la F.B.F.P. en même temps que la candidature.

Il serait intéressant que ces plans soient accompagnés d'une description suffisante des lieux, accès, adresses, etc ...

Il sera demandé plus tard de fournir, en nombre suffisant, pour une diffusion, des plans de situation et d'accès à l'endroit retenu.

Le fléchage directionnel à mettre en place comportera tout simplement l'indication : PETANQUE.

10. Utilités.

Restauration : à charge de l'organisateur...Des repas chauds ou froids sont à prévoir en nombre suffisant.  Des propositions sérieuses sont à soumettre sur demande à la Province.

Toilettes : très important !  Si l'endroit retenu ne comporte pas de toilettes suffisantes, la location de roulotte WC est à envisager.

Premiers soins : une boîte "Premiers soins" doit être disponible à tout instant.  Prévoir si possible un poste "Croix Rouge".

Au minimum un secouriste devrait être présent sur le site, le n° de téléphone du médecin de garde ou du service d’urgence le plus proche lui sera communiqué afin de les contacter de sa propre initiative en cas d’urgence.

Dopage : Un local isolé de 15 m² doit être prévu.

Buvettes et salle pour restauration : exploitation libre par l'organisateur.

Prévoir un parking de 8 places minimum pour les membres du jury et les arbitres.

Parkings voitures et cars : emplacements à prévoir.

Tombolas : toute liberté est laissée à l'organisateur, les éventuelles demandes d'autorisation étant à sa charge.

Permanence téléphonique : à prévoir dans un lieu pas trop éloigné.

11. Tournois connexe et/ou de propagande.

Le règlement de ces tournois doit respecter l'article 13 du Règlement de ces compétitions.  

Le projet de règlement particulier doit être soumis à l'approbation de la Province et de la 

Fédération.

Un délégué fédéral et des arbitres seront désignés par la Province.  Un droit d'organisation 

identique à celui des tournois fédéraux est dû par le club organisateur.

Modalités d'organisation : tournois MM. et Dames séparés - Tournoi ouvert 

à tous - libre composition des équipes.

12.Prix - Coupes - Médailles.

La dotation du Championnat incombe à la Fédération; celle du connexe et ou/ de propagande à l'organisateur.

13.Organisation technique.

A la charge totale de la Fédération, en ce qui concerne le Championnat et à la charge de    l'organisateur pour les tournois connexes et/ou de propagande.

Pour rappel, chaque province est tenue de déléguer un représentant qui assistera le jury lors des inscriptions.  La province organisatrice est tenue de fournir deux personnes supplémentaires.

14.Sponsors - Publicité.

La Fédération accorde l'exclusivité du patronage de ses compétitions et d'un droit de présence à certains sponsors.  Par voie de conséquence, toute publicité, sous quelque forme que ce soit 

(programme, affiche, panneau publicitaire, stand d'exposition ou de vente, etc...) au profit d'un

des sponsors concurrent n'est absolument pas admise.  Toute autre forme de sponsorisation 

ou de publicité est par contre parfaitement admissible.

Toutes les précisions souhaitées seront communiquées à l'organisateur retenu en temps opportun.

Il faut d'ailleurs noter que des exigences particulières, en fonction d'éléments locaux propres, 

pourront être définies quand l'endroit aura été arrêté.

Nous attirons votre attention toute particulière sur le fait que, désireuse d'éviter la répétition de certaines expériences désagréables, la F.B.F.P. exercera, dans l'intérêt de tous, un contrôle des installations sévère mais juste et n'hésitera pas à refuser une proposition insuffisante. 

Elle n'admettra, dès lors, que des installations existantes, propres à l'organisation de compétitions fédérales, c'est-à-dire des installations n'exigeant pas de travaux d'aménagements importants.

Elle préférera, d'autre part, un endroit non clos, ouvert au public, de manière à faire oeuvre de   

propagande, de même d'ailleurs qu'une localité à facilités : communication, restauration, etc...

Nous restons bien entendu à votre entière disposition pour vous donner tout renseignement   

complémentaire que vous jugeriez nécessaire.

Votre acceptation de principe devrait nous parvenir d'ici le 15 février.

Nous souhaiterions être au plus tôt - et si possible avant le 31 mars en possession de votre 

proposition définitive.  A la réception de celle-ci, nous prendrons contact avec vous pour convenir de la date de notre visite du site proposé.

Mis à jour le 04 Avril 2008.
04/04/2008
1
F.B.F.P.

